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ECHELLE DES TRIBUNAUX BERNOIS (échelle de référence)  

 
Indemnité à raison de longs rapports de travail (cf. CO 339 c) 
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*  l’indemnité à laquelle le travailleur (employé) a droit, est équivalente à un montant de 

deux mois de salaires. 
 
D’autres échelles tiennent uniquement compte du nombre d’années de service (sans 
considérer l’âge du travailleur). A titre d’exemple : 
 
20 années de service   2 mois de salaire 
22 années de service   3 mois de salaire 
24 années de service   4 mois de salaire 
26 années de service   5 mois de salaire 
28 années de service   6 mois de salaire 
30 années de service   7 mois de salaire 
32 années de service   8 mois de salaire 

 


